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Madame Lyon précise qu’avec cette délibération, l’indemnité de Madame AUTENZIO sera de 206 euros au-
dessus de celle de Bernard Carouge, alors que les adjoints ont perdu 24 euros par rapport à l’indemnité de 
2020. 
 
De ce fait, madame LYON propose une baisse des indemnités de Madame la Maire à hauteur de 2%, passant 
ainsi à 48%, et de fixer celles des adjoints à 19.2% afin de rester dans l’enveloppe budgétaire et afin que les 
adjoints soient moins perdants. 
 
Si Madame Autenzio baisse à 48 %, elle sera encore à 164 euros au-dessus de Bernard Carouge, soit une 
augmentation globale de 9.1 %, en prenant en compte les augmentations du point d’indice. 
Cela permettra de moins spolier les adjoints qui ont eu l’habitude de l’être depuis 2020. 
 
Madame AUTENZIO précise qu’elle n’a jamais rien exigé par le passé et que ce qui a été fait par Monsieur 
CAROUGE, en 2020, avait été validé par l’ensemble des élus dont madame LYON faisait partie. Elle réfute les 
propos de madame LYON et soumet au vote le projet de délibération tel qu’il a été établi en concertation 
avec l’ensemble des élus de la majorité. 
 
Madame Lyon précise que les élus n’avaient pas eu le choix, à l’époque. 
 
Madame LYON indique que l’ensemble de l’équipe « Bien vivre à Crécy-la-Chapelle » s’abstient sur ce vote, 
sans remettre en question l’enveloppe budgétaire mais conteste la répartition des indemnités qui spolie, 
encore une fois, les adjoints. 
 
Monsieur LABORDE estime qu’il est important de garder son calme et trouve les propos de madame LYON 
déplacés au regard de sa gestion financière de la commune lorsqu’elle était adjointe. 
 
Madame LYON réfute cette analyse résultant de la politique de la chaise vide, de la désinformation et du 
mensonge orchestrée par certains élus en 2022. 

 
VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24 ; 

VU le procès-verbal d’installation du conseil municipal en date du 09 décembre 2022 relatif à l’élection du 

maire et des adjoints ; 

VU la délibération n°94/2022 du 09 décembre 2022, fixant les indemnités de fonctions du Maire et des 

adjoints ; 

CONSIDÉRANT que les indemnités de fonction sont, en principe, destinées à couvrir les frais que les élus 

exposent dans l’exercice de leur mandat ; 

CONSIDÉRANT que les indemnités votées par le conseil municipal pour l’exercice effectif des fonctions de 

maire et d’adjoint sont déterminées par décret en Conseil d’Etat par référence au montant du traitement 

correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 

CONSIDÉRANT la volonté des élus de modifier le tableau des indemnités du Maire et des adjoints ; 

Sur proposition de madame la Maire ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITÉ : 

(6 ABSTENTIONS : Valérie LYON, Maxime LIEVIN, Irène DARASOUK, Vincent ZAKOSKI, Sébastien CHIMOT et 

Gaëlle LARONCHE) 
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